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'et'ini ~~ions. 

r-eation de 
'Office. 

)l1cti(ns de 
IOf'fi,ce. 

REPUBLIQUE DE VANUATU 

ARRETE N° DE 1981 RELATE' A LA REFORME FONCIERE 

(Office de ges~ion fonciere ur·bai.ne de l.,uganville) 

relatif a la creat.ion de 1 'Office de gesti.on fonciere urbaine Gce 
l.,uganville, a ses fonctions lOt attributions et it d'autres questions 
connexes. 

LE MINISTRE DE:S AFFAIRES FONCIERES 

Vel l' article 19 du Reglement de 1980 relatif a la reforme fone: ere, 

1. 

2. 

3. 

A R RET E 

Dans 110 present Arrete, sauf lorsque le contexte l'exige 
autrement 

"exercice budgetaire" designe l'exercice budgetaire de l'Office 
il est le meme que celui adopte par le Gouvernement. 

"Luganville" designe toute zone se si tuant it l'interieur du 
perimetre mLlrlicipal de la ville de Luganville sur l'ile 
d'Espiritu Santo. 

"Ministre" designe le Ministre en exercice responsable des affaires 
foncieres ou tout autre Ministre agissant en son nom. 

"Office" designe l'Office de gestion fonciere urbaine de Luganvi.l1e 
cree en application de l'article 2. 

1) 11 est institue par les presentes une personne morale nommee 
Office de gestion fonciere urbaine de Luganville. 

2) L'Office est dote d'Llrl statut permanent, possecte un sceau et 
peut ester en justice. 

Pour toute question relative a Luganville, 1'Office peut exercer 
tout ou partie des fonctions suivantes : 

a) octroyer des baux portant sur des terres et en assurer 
l'execution en respectAant les termes et conditions fixes par 
Ie Ministre ; 

b) agir d'une fa<;:on generale en qualite d'agent pour 1e compte 
de 1'Etat ou de tout autre organe ou personne et, notamment 

i) dans l'achat pour le compte de l'Etat de terres non 
exploitees ou insuffisament mises en valeur ; 

ii) dans l'exercice du droit d'option de l'Etat lorsque 
celui-ci it l'intention d' acquerir, dans l'interi;t public, 
tout bail portant sur des terres ; 

c) gerer des terres ou des proprietes residentielles 

I ? .. ~ . '-



)uvoirs 4. 
~ l'Office. 

d) s'occuper de la gestion de placements ; 

e) diriger toute entreprise commerciale i 

f) partici.per a toute acti vite fonciere, y compris la mise er, 
valeur des terres a des fins residentielles, i.ndustr~elles 
ou commer'ciales 

g) se livrer' a des activites telles 1 'agriculture , 1 'elevage , 
la sylviculture, Ie sciage du bois et Ie commer'ce en bois de 
construction ; 

h) exercer les activites d'entrepreneur ou d'ingenieur civil; 

i) transformer' des produits agricoles, y compris Ie copmh, le 
~cao et le riz. 

Pour toute question relative a Luganville, l'Office est investi 
des pouvoirs suivants : 

a) gerer' , acheter' et vendre tous biens meubles et immeubles, y 
cornpris Ie logement de ses employes ; 

1» prendre ou donner a bail des biens meubles et immeubles 

0) promouYoir' ou financer toute entreprise 

d) sous reserve des conditions specifiques ou gener'ales imposees 
par Ie ministre r'esponsable des finances, emprunter des fonds 
en emettant des obligations ou de toute autre maniere, y 
compris sous forme d'avances bancaires ; 

e) prater' des fonds et garantir des emprunts 

f) mettre en place ou participer a la creation d'un r'egime de 
retraite pour' ses employes et les personnes a leur charge ; 

g) mener des programmes de recherche 

h) percevoir' des droits ; 

i) employer toute personne, societe au organe ; 

j) oonclure, au nom de l'Etat ou de tout proprietaire coutumier 
des accords, baux, cessions au transfer'ts de terres. Le r'appel 
dans lesdits actes que l'Office agit pour le eompte de l'Etat 
au des proprietaires CQutumiers, selon le cas, constitue une 
gamntie suffisante pour toute autre partie prenante audit 
accord, bail, cession ou transfert ; 

k) placer sur un compte de depot bancaire les fonds qui ne sont 
pas immediatement necessaires a l'exercice de ses fonctions et 
effectuer tout autre placement autorise par le Ministre ; 

1) tout autre pouvoir resultant des dispositions mentionnees ci
dessus ou s'averant necessaire au bon exercice de ses fonctions . 

... /".3 
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1) Par deliberation ou autrement, l'Office peut deleguer a c-!' 
directeur general, avec ou sans conditions, tout ou partie Cles 
pOllvoirs et attributions qu I il estime necessaires a une b':mrJe 
expedition des affaires courantes de ltOff~ce. 

2) Les dispositions du paragraphe 1) n' autorisent pas 1e <)81':ga tair'.o 
a prendre des decisions relatives aux principes directeurs 
regissant l'exercice des fonctions de l'Office. 

1) L'Office se compose: 

a) du directeur de cabinet du mbistre des Affaires foncii,r2s, 
president de plein droit ; 

b) du directeur general de l'Office de gestion fonciere de 
Luganville, membre de plein droit 

cl de cinq (5) membres nommes par 1e Hi.nistre, done au moins 
trois (3) sont des representants des proprietair8S 
coutumiers de Luganville. 

2) La duree du mandat des membres nOInmeS est fixee a un maximUlT, 
d'un (1) ou deux (2) ans, sur decision du Hinistre ; ce mancat 
est reconductible. 

3) Un membre no~me peut, par preavis ecrit de trente jours minimum, 
donner sa demission au Ministre. 

4) Le Ministre peut, a tout moment, revoquer un membre par notifica tier. 
au Journal officiel. 

Apres consultation du ministre responsable des finances, le 
Ministre peut remunerer les membres nommes et fixer le montant 
de leurs indemnites. 

Si un membre de l'Office a des interets financiers, directs ou 
indirects, dans toute propositi.on de bail ou autre affaire 
concernant 1 'Office , il en informe le president ou J.e vice
president des que possible. 

1) L'Office emploie un secretaire qu'il nomme conformement aux 
dispositions de l'article 11. 

2) Le secretaire ou la personne occupa~t ce poste assiste a toutes 
les re~~ions de l'Office et en prepare les proces-verbaux. 

3) Le secretaire 

a) a ia garde du sceau et de tous les documents de l'Office ; 

b) re<;;oit les actes de procedure et de pour suite signifies a 
l'Office et s'acquitte des autres fonctions que l'Office ou 
le president lui assigne. 

.../ ... 4 



.R6l~! ,j. )~ is oe 
.1 I '·~rf'j ("(: , 

~-l:Lrt~C teur 
general et 
ccmployes J_, 
} ~ Offiu::. 

Ponds de 
~. I Office, 

- ~ -

1) SOlIS reser've des dispositions du paragraphe 2:1 1 les :'eunions 
de l' Office se tier,nent periodiouement aux lieu e:; heU,,8 
i;yjiques par Ie pcesident ou, en son ilbsence J par 1e vice
president nomme par ce dernier. 

3) Lors des reunion.s (Ie 1 '0ffice , le qdor'lJU est. 2':.t.'2int lor'sL)ue 
quatre (~) :nembres sont :)r,2sents. 

4) Le pr'esJL:~\en t. 0\:, en son absence, 1e \fice-pres:iden t nOIT'J!YJe psr 
ce dernier assure la preside nee des reunions de 1- f Of:"'ic8. 

5) Les deliberations ne sont frappees de'nullite pour cause ce 
vacance que si le nombre des sieges vacants est. super:i.eur ~t 
trois (3). 

6) L'Attorney Gener21 et 1e directeur du service cartographique e' 
cadastral ou leurs representants dGment designes peuvent pnmci!' 
part a toutes les reunions de l' Off:Lce, mais n' ont pas voi:~ 
deliberative. 

7) Sans prejudice des personnes visees au paragraphe 6), l'Of:'ice 
peut inviter toute perscnne a participer aux reunions ou ~ 
y assister en tant qu'observateur ; toutefois, ces personnes 
n'ont pas voix deliberative. 

3) Les decisions de l'Office sont prise:> a .La. majorite des membres 
pre,sents et votants ; le president ou lEe vice-president, selon 
le cas, a V'oix preponder'ante. 

9) Sous reserve des dispositions fixees par arrete ciu Ministre, 
1 'Office peut elaborer son propre reglement interieur- quant a la 
procedure et au renvoi de ses reunions. 

11. 1) L'Office peut nommer, a des taux de remuneration et aux conditicL: 
et modalites d'emploi qu'il estime appropries : 

a) Ie secl"etaire de 1 'Office; 

b) lea agents superieurs qu'il estime necessaires au bon 
exercice de ses fonctions ; 

2) Le Hinistre peut nommet", a des ta.ux de remuneration et aux 
conditione et modalites d'emploi qu'il estime necessaires, un 
directeur g.§neral de l' Office qui en sera, Ie premier officier 
d'a.dministration, responsa.ble de l'execution de toutes ses 
operations. 

12. 1) Les fonds de l' Office se composent : 

a) des loyers per~us au titre des baux octroyes par l'Office ; 

b) des SUbventions de l'Etat, prelevees sur des creciits affectes 
2 cette fin par Ie Parlement ; 

.. . 1 ... 5 
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13. 

14. 

15. 

c) d'autres subventions; 

d} d'emprunts cont~actes par l'Office ; 

e) d'autres recettes ~r9ues par l'Office dans l'exercice de DC:; 

fonctions. 

L'Office detient er. depot, pour Ie compte des parties \..:ui. en 
sont dOrnent beneficiaires, les excedents de fonce qu r il ;·'{'ali.se 
dans l'exerci'ce de ses pouvoirs et. :'onctions. 

L'Etat peut garantir les prets consentis a :'Office. 

Le ministre responsab1e des finances fixe 

a) Ie montant maximum des dettes cumu1ees que l'Office peut 
contracter sans son autorisation ecri:e ; et 

b) 1e montant maximum de tout emprunt que l'Office peUe contract'o;' 
dans 1es memes conditions. 

16. 1) L'office assure sa propre comptabi1ite, tient 1es 1ivres des 
recettes et depenses et- fait etablir 1e bilan de chaque exercice 
budgetaire. 

2) Les comptes de 1 'Office sont verifies chaque annee par des 
verificateurs aux comptes independants et qualifies, accredites 
par 1e mir~stre responsable des finances et nommes par l'Office. 

3) Des que possible apres 1a fin de ci'.aque exercice budgetaire, 
l'Office fait parvenir au Ministre, ainsi qu'au ~inistre 
responsab1e des finances, las comptes verifies, accompagnes 
de tout rapport etabli par 1e verificateur aux compteset y joint 
toutes observations pertinentes. 

17. 1) Quarante cinq (45) jours au plus t-ard avant 1e commencement de 
1a session budgetaire annue1le du Parlement, 1'Office etab1it 
a 1'intenLion du Ministre un rapport annuel d'activites. 

18. 

2) Un exemp1aire des comptes verifies de l'exercice budgetaire 
precedent, tels qu'ils sont prevus a l'article 16, ainsi qu'un 
bi1an provisoire pour l'exercice en cours sont annexes au 
rapport. 

3) Lors de 1a session budgetaire annuel1e, 1e Ministre sou~t 1e 
rapport annue1 au Par1ement en y ajoutant toute observation 
utile. 

Lorsque l'Office sollicite l'octroi des subventions visees a 
l'alinea b) de I'article 12, i1 doit, pour perrnettre au 
Gouvernement d ten arreter le monta.'1t a inscrire au budget, 
soumettre au ~inistre responsable des finances, 90 jours au 
plus tard avant le commencement de l'exercice pour lequel 1a 
sUbvention est requise, ses previsions de recettes et de 
depenses po~r cet exercice 1 ~insi que les fonds de Itexercice 
en cours qu' il prevoi t de reporter. 

.. .f ... 6 
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20. 

21. 

22. 

23. 
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Quand La loi exige, pour qu'un contrat conclu entre des 
personnes physiques soit val ide , 

a) qu'il soit revetu d'un sceau, un tel contrat doH etre 
etabli, rnodifie ou- denonce par l'Office sous son sceau 

b) qu'il soit par ecrit et signe par les parties, ~~ tel 
contrat peut etl'e etabli, modifie ou denonce au nom de 
l'Office par toute personne qu'il autorise expresseme:1t 
ou implicitement a ce faire ; 

c) une simple a"'t~Rt€/ 'verbale, un tel contrat peut etre etabli, 
modifie ou/vgPDat~ment au nom de l'Office par toute 
personne qu'il autorise expressement 'ou impl~cite~ent a ce 
faire. 

Devant tout tribunal ou dans toute action en justice, la presence 
sur un document du sceau de l'Office constate jusqu'a preuve du 
contraire, que led it document a bien ete etab.li par ou pour 
le compte de l'Office. 

Aucun membre ou employe de l'Office ne peut etre tenu responsable 
d'un acte commis ou omis de bonne foi en application des 
dispositions du present arret4. 

L'Office se con forme aux directives que peut periodiquement 
lui donner le Ministre apres consultation. 

Le present arrete entrera en vigueur a compteI' du 
1981. 

FAIT a Port-Vila Ie 3 S<? pk.-c,,\.,,<:. I 
l 

1981. _ 

Thomas Reuben Seru 
Ministre des Affaires foncieres 



Nomination 

des membres du 

Conseil pf'ovin-

cial. 

Entree en 

REPUBLIOUE DE VANUATU 

ARRETE N°I::tODE 1981 ~ELATIF AU CONSErL PROVINCIAL (T.~EA) 

portant nomination ::1(,S membres du Conseil provincial de Tafea. 

LE ~lINISTRE [JE L' INTERIEUR 

VU l' alinea c) de l' article 5 de la Loi nO 11 de 1980 sur la 

Decentralisation, 

~.RRETE 

1. Par la presente, las personnes suivantes sont nommees membres 

du Conseil provincial de Tafea 

Ringiau Tivtiv Representant des Chefs coutumiers 

loJUlie Kuaih Representant des Chefs coutumiers 

Joel Tapa Represen tan t des Chefs coutumiers 

Naulita Henry Represen tan t des Chefs coutumiers 

'{ameli Roel Repr'esen tan t des Chefs coutumiers 

Helen Naupa Represen tan t des Femmes 

Emma Yawila Representant des Fel1'JneS 

Tom Naket Representant de la Jeunesse 

Jonas Nalau Representant de la Jeunesse 

Le present Arrete entrera en vigueur a la date de sa 

v :Lgueur . signa ture . 

. •. "' a Pef't-Vila Ie 19 septembre 198 L 

P.K. TI1W<ATA 

MINISTRE DE L'INTERIEUR 



Republic of Vanuatu 

Jcal [jovernment C-ouncil (TAF'E4) Llrder :'.,jO I~O of' l331 

iN EXERCISE of the power in Section 5 (c) of t:1E Decentralisation 
Act No 11 of 1980, the Following persons are her~bv appoin~ed ~B 
:emoers of the TAFEA local Government Council:-

1 :linljiau Tivtiv 
i.Jillie l-1uaih 
Joel Tapo 
:\3ul ita HenrV 
Y('!meli Roel 
"e.1 ene r~aup3 

[I1,01,j Y.3Lii13 
I . .::: ~;jk L.: : .. 

Jnn:1s N(jl,~LJ 

H!1D E 3 t Po r t - V i 1 d C h e 

, , ' 

qepresenting Custorr eniers; 
Representing CUS~Q~ =~i2Fs; 
;~epresentinr CustD~ C~ie~s; 
RepreaentinQ Custom :hiers; 
~epresent!r':~ CusrQIT. C~iefs; 
I~e.o~esent LilC: LLlorner; 
l~epl'esen~in0 ~owen; 
PEp1'2£;:en~;':(l~ YOU"I'-I; 

''':epl'e,,=~ent.l.nr~ Y'J~~'~:. 

, 
" 

'- /' 
. , 

, ' ' 

'!'. ;~:'-T~~J\f;t'~T;~, 

19L1. 



Abrogation 

de l' Arrete 

nO 7 de 1979. 

c:ntt'8e en 
vigtlt-?Lr. 

REPUBLIQUE DE VANUATU 

ARRETE N° fl.l DE 1981 SUR LE CONTROLE FORESTIER 

declarant Espiritu Santo et les iles adjacentes ainsi que les 

Torres zones forestieres. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DES FORETS ET DES PECHES 

VU 1 'article 2 du Reglement conjoint n° 30 de 1964 relatif au 

controle forestier, 

1 • L'Arrete nO 7 de 1979 est abroge. 

2. Les iles suivantes sont, par la presente, declarees zones 

forestieres. 

3. 

ABOKISA 
AIS 
.~ORE 

ARAKI 
DlONN 
ELEPHANT 
ESPIRITU SANTO 
lUOU 
LINOUA 
LITARO 
LO 
MALESA 
HALO 
HETO~L~. 

RATUA 
SAKAO 
TONGOA 
TEeUA 
TOGA 
TUTUBA 

Le pt'esent Arrete prendra effet a la date de sa publication au 
Journal officiel. 

FAIT Ii Port-Vila le 18 septembre 1981. 

Sethy Regenvanu 
Ministre de 1 'A$riculture , des 
Poretz et des Peches 



Rapaal of 
Ordar No. 7 
of' H79. 

roraet Areaa. 

REPUBLIC or VANUATU 

The forestry Order No. 1:11 Of 1961 

To declare Espiritu santo ita adjoining ieland. and the 

Torrs& Foreat Areas. 

IN EXERCISE of the POIIIIII: contained in .. cUon 2 of' the Joint 

foraatry Regulation No. 30 or 1964, 1 hereby .ake the 

follollling Order 1-

1 • Order No. 7 of 1979 ie repaaled. 

2. The follollling ielande ara hereby declared foreet 

fireas J-

Abokiaa 

Ais 

Aora 

Araki 

Oionn 

Elaphant 

Eapiritu santo 

Hiou 

Linoua 

L.itero 

L.o 

Malee 

Malo 

"'atollla 

Ratoua 

Sakao 

Tanlloa 

Tegoua 

Toga 

Toutouba 

... /2. 



Commencement. 

~ at Port Vila this 

- 2 -

This Order shall come into fcrca on the date of 

its publication 1n the Gazette, 

1961. 

~e~g~.~~~'i 
ninister of' 

fcrB.try and rieheriBs. 



Ncmjnation 

dEJ membres 

du L'cnseil 

provincial. 

Entree en 
vi;ueur. 

d' Aoba/HElewc. 

1a DecentraLsation, 

1. 

2. 

ARRETE 

~es persormes suivantes sont nommees membres cu Conseil 

provincial d'Aoba/Maewo :-

Stephen Aru Represen tan t des chefs couturliers 
Robinson Sale Representant des chefs coutumiers 
Johnson Bihu Representant des chefs coutumiers 
Moffet Garae Representant des chefs coutumiers 
Madeline Kanagai Representant des Fermues ; 
Fai th e1ary Bila Representant des Fermues , 
Elton Boe Represen tan t de 1a Jeunesse 
Peter Ngwero Representant de 1a Jeunesse 

~e present Arrete entrera en vigueur a 1a date de sa 
signature. 

FAIT a Port-Vila le 14 septembre 1981. 

F.K. TIMAKATA 
MINISTRE DE ~'INTERIEUR 



Repuolic of Vanuatu 

1.2:l. 
:LocBl Government Council (AOBA/MAEWO) Order ~c ~f 1521 

l:.1 ;Jrovide for appointed members to ~;l-IE r"'::lJf~\/t';AEl.!lO Lu~~.~ 

t' vernment Council. 

r" EXERCISE of the power in Section 5 (e) of the Decentrulis<Jti(i11 
'\s~ no 11 of 19SO, the following persone are hereby 8poointed 
BE members of the AOBA/MAEWO Local Goverrlment Counc11:-

,tepi1EP Aru 
~obins0n Sale 
John~,(ln Bihu 
\."icff'E~ G21':JE: 

'·\2deline KanoQsi 
i-lJiti~ I"I: .. :!'\! 8ilcl 
~lton C.1CJe 
f) c :: e 1 :., \] W f~ l' I ' 

Rep:-esenting CustO:TI Ci~ief's, 

- Representirlg Cu~t~m r~hiefsl 
- HepresentirJl:; Custum r~;lief'31 

- nepresentirlg Custcm ~il:eFsJ 

- !'~eprese;ltirLJ llJomen, 
- Represerlt~ilC' Women, 
- RepresEntinq Yout~, 
- Pep['esent!rir~ Y~')i~t'·-, .. 

, 
; .... -

,A 

/ . ----.-~-. 

, 
\ 
I 
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caUR SUPREME 
DE 

VANUATU 

CABINET OU PRmlOENT 

B.P. 103 - PORT-VILA - TeL 2454 

NOllS, President de la Cour SuprAae de Vanuatu, 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conferes 
par l'article 37 du Raglement Conjoint Ne 30 de 1980, 

NQIIII\lOns, a titre temporaire, Me Rupel.'t CORNETl'E 
en qualite de Notaire pour les affaires fran~aises en 
Republ1que de Vanuatu-, pour eomptel.' du ler octobre 
1981. 

Fait a P01.'t-Vila, le vinct quatl.'e septembre mil 
neuf cent quatre vingt un. 

Frederick G. COOKE 



SUPREME COURT 
OF VANUATU 

P.O. Box 103 - PORT-VILA - Tel. 2454 

CHIEF JUSTICE'S CHAMBERS 

IN EXERCISE of the powers conferred ~n me 

by Section 37 of the Courts Regulation 1980, 

I hereby appoint you RUPERT CORNETTE, 

temporarily to be a Notary for French matters 

in the Republic of Vanuatu as from the 1st 

day of October, 1981. 

DATED this 24th day of September, 1981. 

FREDERICK G. COOKE 

Chief Justice 



J EeL A RAT ION ---------------------

IN EXERCISE of the ",ower co-ntained in section 12 (2) of Joint 

Regulation No. 1~ of 1;~1, I hereby make the following Declaration. 

Th8 foj~G',Jin[ classes of persons shall be entitled 

to ent8~ VanuatlJ without a permit t 

(a) persons seconded to the Government of Vanuatu; 

(b) fa~iliL" of persons exempted from the requirement 

of a p8~mit. 

MADE a t Port Vila t;-'8 ; \(. 
1 9 81 • 

flIil'1ister of Home Affairs 



COUR SUPREME DE VANUATU 

AVIS D'INSCRIPTION MODIFICATIVE 

D'une declaration deposee Ie 10 septembre 1981, aux 
fins d'inscription modificative a l'immatriculation effectuee 
au Greffe du Tribunal de Premiere Instance de Port-Vila con
cernant la societe denommee "SOCODJI", societe anonyme au ca
pital de 1.640.000 vatu dont Ie siege social est a Port-Vila 
rue Higginson et immatriculee au Registre du Commerce de cette 
ville sous Ie nO 76B 248, il resulte que : 

Aux termes de l'Assemblee Generale Ordinaire du 30 juin 
1981, la societe "PLANTATION DES TERRES ROUGES" representee 
Dar Monsieur TILLAYE a ete nomme comme administrateur pour une 
duree de six arts en remplacement de Monsieur Emile ANDRE. 

PORT-VILA, Ie 11 septembre 1981 

Le Greffier en Chef, 

P. de GAILLANDE 



COUR SUPRlII1 E DE VANUATU 

AVIS D'INSCRIPTION MODIFICATIVE 

D'une declaration deposee le 10 septembre 1981, aux fins d'ins
cription modificative a laimmatriculation effectuee au Greffe du 
Tribunal de Premiere Instance de Port-vila concernant la societe 
denommee ·PLANTATION DES TERRES ROUGES", societe anonyme au capi
tal de 1.021.747.500 vatu dont le siege social est a Port-vila rue 
Higginson et immatriculee au Registre du Commerce de cette ville 
sous le nO 76 B 245, il resulte que: 

Aux termes de l'Assemblee Generale Ordinaire du 30 juin 1981, 
Monsieur FOUCOIN a ete nomme Commissaire aux Comptes titulaireet 
Monsieur LACROIX Commissaire aux Comptes suppleant. 

PORT-VILA, le 14 septembre 1981 

Le Greffier en Chef, 

P. de GAILLANDE 



COUR SUPREME DE VANUATU 

AVIS D'IMMATRICULATION 
====================== 

D'une declaration deposee le 14 septembre 1981 au Greffe 
de la Cour Supr~e de Vanuatu, il resulte que : 

La societe denommee "ONE ANGRY", societe a responsabilite 
limitee au capital de 400.000 vatu dont le siege social est a 
P9rt-vila et ayant pour objet la propriete et l'exploitation 
de restaurants de toutes categories et d'hOtels, bars, night
clubs, motels et locaux meubles egalement de toutes categories, 
a fait demande d'immatriculation au Registre du Commerce de 
Port-Vila. 

Elle est immatriculee sous le numero 81 B 353. 

Elle est administree par le gerant PARTINEZ Clement de na
tionalite fran9aise, demeurant a Port-vila (Vanuatu). 

Fait a PORT-VILA le 21 septembre 1981. 

Le Greffier en Chef, 

P. de GAILLANDE 



COUR SUPREME DE VANUATU 

AVIS D'IMMATRICULATION 
====================== 

D'une declaration deposee Ie 14 septembre 1981 au Greffe de 
la Cour Supr~e de vanuatu. il resulte que : 

La societe denomrnee "TAHITI NUl". societe a responsabilite 
limitee au capital de 400.WOO vatu dont Ie siege social est a 
Malapoa pres de Port-vila et ayant pour objet la propriete et 
l'exploitation de restaurants de toutes categories et d'hOtels. 
bars. night-clubs. motels et locaux meubles egalement de toutes 
categories. a fait demande d'imrnatriculation au Registre du Com
merce de Port-Vila. 

Elle est imrnatriculee sous Ie N° 81 B 354. 

Elle est administree par Ie gerant MARTINEZ Clement de na
tiona1ite fran9aise, demeurant a Port-vila (Vanuatu). 

Fait a Port-Vila, Ie 21 septembre 1981 
I 

Le Greffier en Chef, 

P. deGAILLANDE 



COUR SUPREME DE VANUATU 

AVIS D'INSCRIPTION MODIFICATIVE 

D'une declaration deposee le 17 septembre 1981, aux fins 
d'inscription modificative a l'immatriculation e~fectuee au 
Greffe du Tribunal de Premiere Instance de Port-Vila concer
nant la societe denommee "LE MANGANESE DE VATE". societe a 
responsabilite limitee au capital de 600.000 vatu dont le 
siege social est a F~rari et immatriculee au Registre du Com
merce de cette ville sous le nO 72 B 89. il resulte que: 

Aux termes de l'assemblee generale ordinaire du 7 septem
bre 1981. ~essieurs A.C.B. HUBBARD et G.D. TURNER ont ete nommes 
comme gerants sans limitation de duree en remplacement de MM. 
J.M. KNOTT et R.F. WALKER. 

PORT-VILA. le 23 septembre 1981 

Le Greffier en Chef, 

P. de GAILLANDE 



THE COMPANIES REGULATION 1971 

NOTICE FOR "VANUATU GAZETTE" (RULE 42) 

NAME OF COMPANY; 

ADDRESS OF REGISTERED 
OFFICE: 

COURT; 

NUMBER OF M.A TTER; 

DATE OF ORDER: 

DATE OF PRESENTATION 
OF PETITION: 

NOTICE OF WINDING-UP ORDER 

ZEUS HOLDINGS LIMITED 

c/- Coopers & Lybrand, B.l.S. Building, 
VILA. 

THE SUPREME COURT OF VANUATU 

No. 212 OF 1981 

23. September 19 81 

2. September 1981 

s. Uren 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LIQUIDATOR 

DATED THIS twenty-fourth DAY OF September 1981. 



THE COMPANIES REGULATION 1971 

NOTICE FOR "VANUATU GAZETTE" (RULE 42) 

NOTICE OF WINDING-UP ORDER 

NAME OF COMPANY: SOUTH PACIFIC FINANCIAL & TRADING COMPANY LIMITED 

ADDRESS OF REGISTERED c/- Melartesia International Trust Co Ltd, 
OFFICE: Melitco House, Vila. 

COURT: THE SUPREME COURT OF VANUATU 

NUMBER OF MATTER: 

DATE OF ORDER: 

DATE OF PRESENTATION 
OF PErITION: 

DATED THIS twenty-fourth 

No. 210 OF 19 81 

23. September 19 81 

2. September 19 81 

S. Uren 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LIQUIDATOR 

DAY OF September 1981. 



NOTICE OF FIRST MEETINGS OF CREDITORS AND CONTRIBUTORIES 

IN TBESUPREME COURT 
OF VANUATU NO 44 OF 1981 

RE: SOUTH PACIFIC AIRLINES LIMITED 

REGISTERED OFFICE: c/- Asiaciti Trust Co Ltd., P.O. Box 300, Vila. 

NATURE OF BUSINESS: 

~IINDING-UP ORDER: 

FIRST MEETING OF 
CREDITORS: 

FIRST MEETING OF 
CONTRIBUTORIES : 

PLACE OF MEETINGS: 

DATED: THIS 

Airline Agents 

26. August 1981 

13. October 1981 at 9.00 a.m. 

13. October 1981 at 9.30 a.m. 

tenth 

THE OFFICE OF THF"""rrCIAL RECEIVER, 
P.O. Box 92, Ex-British Residency, 

PO.!r,-llLA 

Je. 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LIQUIDATOR 

DAY OF September 



NOT:;:CE OF FIRST J.lEETINGS OF CREDITORS AND CONTRIBUTORIES 

IN THE SUPREME COURT 
OF VANUATU NO 162 OF 1981 

RE: GLENFIELD SHIPPING SERVICES LIMITED 

REGISTERED OFFICE: 

NATURE OF BUSINESS: 

WINDING-UP ORDER: 

FIRST MEETING OF 
CREDITORS: 

FIRST MEETING OF 
CONTRIBUTORIES: 

PLACE OF MEETINGS: 

DATED: THIS 

c/- Coopers & Lybrand, P.O. Box 240, Vila. 

Shipping & Maritime Activities 

26. August 1981 

13. October 1981 at 2.00 p.m. 

13. October 1981 at 2.30 p.m. 

THE 0FFICE 0F 7BE ~,FrCIAL RECEIVER, 
Ex-British Residency, P.O. Box 92 

PQli'f,Vl LA 

fifteenth 

~. 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LtQUIDATOR 

DAY OF September 1981 



GAZETTE NOTIC'; ---- ------ ~ -- .. -~ 

NOTICE OF FIRST MEETINGS OF CREDITORS AND CONTRIBUTORIES 

IN THE SUPREME COURT 
OF VANUATU NO 175 OF 1981 

RE: VATELL TRANSFERS LIMITED 

REGISTERED OFFICE: 

NATURE OF BUSINESS: 

WINDING-UP ORDER: 

FIRST MEETING OF 
CREDITORS: 

FIRST MEETING OF 
CONTRIBUTORIES: 

PLACE OF MEETINGS: 

DATED: THIS 

c/- Pilotte Nom~nees Ltd, 1st Floor, International 
Building, Vila. 

To Acquire & Develop Land 

26. August 1981 

13. October 1981 at 3.00 p.m. 

13. October 1981 at 3.30 p.m. 

TilE OFFICE OF THE O"FTClAl. RECEIVER, 
Ex-British Residency, P.O. Box 92, 

PO~'l"' 71 LA 

~ S. Uren 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LIQUIDATOR 

seventeenth DAY OF September 1981. 

" 



· ...• 

NOTrCE OF FIRST HEETINGS OF CREDITORS AND CON'rRIBUTORIES 

IN THE SUPREME COURT 
OF VANUATU 

RE: 

RZGISTERED OFFICE: 

NATURE OF BUSINESS: 

WINDING-UP ORDER: 

FIRST HEETING OF 
CREDITORS: 

FIRST HEETING OF 
CONTRIBUTORIES : 

PLACE OF MEETINGS: 

DATED: THIS 

NO 1970F 1975 

MOSBERT BANK LIMITED 

c/- Messrs Marquand & Co., LoLam Building, Vila. 

Banking Group 

30. April 1976 

3. November 1981 at 9.00 a.m. 

3. November 1981 at 9.30 a.m. 

THIi: OFFICE OF "eBB OFFICIAL RECEIVER, 
Ex-British Residency, P.O. Box 92 

POl.<'l,·VILA 

seventeenth 

JlH::::::: . 
~re~ 
OFFICIAL RECEIVER AND 
PROVISIONAL LIQUIDATOR 

DAY OF September 1981. 

,-' 



COR RIG END U ~ ---------------------

The Penal Code 

Published With Extraordinary Gazette Of 7th August, 1981. 

Add the ~ords "Penelty, Imprisonment for twenty years· at 

the and of Section 62 and the words "Panalty I Imprisonment 

far two yeers" et the end of Section 64. 



, " 

'\ 

CORRIGENDUM 

Le Code penal 

Publie au numero special du Journal official du 7 aout 1981 

Ajouter les mots "peine : emprisonnement de vingt ans" a la fin de 

l'Article 62 et les mots "peine: emprisonnement de deux ans" a la 

fin de l'Article 64. 



" 

DECISION 

VU l'alinea 2) de l'Article 12 du Reglement Conjoint nO 18 de 1971, 

je decide, par la presente 

Peuvent entrer a Vanuatu sans permis les categories de 

personnes suivantes :-

a) personnes detachees aupres de l'Administrati.on de Vanuatu 

b) familIes des personnes dispensees de l'obtention d'uh permis. 

F .K. TIMAKATA 

MINISTRE DE L'INTERIEUR 



COUR SUPREME DE VANUATU 

AVIS D'INSCRIPTION MODIFICATIVE 

D'une declaration deposee le 10 septembre 1981, aux fins 
d'inscription modificative a l'immatriculation effectuee au 
Greffe du Tribunal de Premiere Instance de Port-Vila concer
nant la societe denommee "SOTRA", societe anonyme au capital 
de 1.640.000 vatu dont le siege social est a Port-vila rue 
Higginson et immatriculee au Registre du Commerce de cette 
ville sous le nO 76 B 247, il resulte que: 

Aux termes de l'Assemblee Generale Ordinaire du 30 juin 
1981. la societe "FOAM AND GENERAL SUPPLIERS" representee 
par Monsieur BOURSICOT a ete nommee comme administrateur 
pour 'une duree de six ans en remplacement de Monsieur Emile 
ANDRE. 

PORT-VILA, le 11 septembre 1981 

Le Greffier en Chef, 

P. de GAILLANDE 

'. 


